Les principales conventions du droit international 
humanitaire ratifiées par l’Algérie :
*Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques. Genève, 17 juin 1925.

Ratifié par l’Algérie  le 27 Janvier 1992.
*Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide du 09 Décembre 1948. 
Ratifiée par l’Algérie le 31 Octobre 1963.
*Convention (I) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, 12 août 1949

*Convention (II) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949

Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949

*Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949.

Ratifiées par l’Algérie le 20 Juin 1960.
*Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction du 10 Avril 1972.
Ratifiée par l’Algérie le 22 Juillet 2001.
*Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, 10 décembre 1976.

Ratifiée par l’Algérie le 19 Décembre 1991.
*Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977

*Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II), 8 juin 1977

Ratifiés par l’Algérie le 16 Août 1989.
*Convention relative aux droits de l'enfant, 20 novembre 1989.
Ratifiée par l’Algérie le 16 04 1993.
*Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction, Paris le 13 janvier 1993.

Ratifiée par l’Algérie le 14 Août 1995.
*Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction, 18 septembre 1997.

Ratifiée par l’Algérie le 09 Octobre 2001.
